
MA JOURNEE DE PARFAIT COLLEGIEN –COLLEGE LIONEL JOSPIN CINTEGABELLE- 

ARRIVEES ET DEPARTS AU COLLEGE 

• en bus et en voiture : je rentre/sors par le portail principal qui ouvre à 8h15 

et 17h. Je fais attention, sur le parking, à bien longer mon bus jusqu’au trottoir 

en suivant les couloirs matérialisés à la peinture. Si je viens en bus, je rentre 

obligatoirement au collège et ce quel que soit mon emploi du temps. 

• en vélo et à pied: j’arrive par le chemin piéton et le trottoir uniquement (pas 

de circulation sur la route ou les parkings!) ; je descends de mon vélo 

quelques mètres avant le portail pour rentrer/sortir en le poussant à la main, et 

je range mon vélo dans le garage à vélos. 

• Je dépose les affaires dont je n’ai pas besoin dans mon casier ou le local à 

cartables. 

• Je me mets en rang dans la cour à la sonnerie, à l’emplacement de la salle 

où j’ai cours. 

• Je peux sortir seul(e) du collège si j’y suis autorisé(e) à la fin de mes 

cours sur contrôle d’un personnel de vie scolaire au portail, mais jamais 

avant le repas au self (sauf externe). Je peux être accueilli en étude jusqu’à 

17h également. 

• Je peux sortir accompagné(e) à la fin de mes cours sur signature du 

registre de décharge (hall) par un responsable majeur si je ne suis pas 

autorisé(e) à sortir seul(e), mais jamais avant le repas au self. Je suis sinon 

accueilli(e) en étude jusqu’à 17h. 

ABSENCES ET RETARDS  

• Toute absence ou retard doit être signalée par téléphone ou mail au collège,et 

régularisée par écrit (mail ou papier libre) auprès du service de Vie Scolaire 

afin d’être « clôturée administrativement ». A défaut, des rappels seront 

envoyés par mail. 

• La présence des élèves est contrôlée à chaque heure via l’appel : à défaut 

d’information de la famille, les parents d’un élève porté absent sont prévenus  

(appel ou envoi d’un sms). 

• Les élèves non autorisés sont attendus au collège dès 8h30 : le collège 

doit donc être informé de leur arrivée tardive si leur emploi du temps, et 

l’organisation familiale, permet de les déposer plus tard. 

• Seuls les élèves bénéficiant d’un PPS sont autorisés à s’absenter sur le temps 

scolaire pour un suivi médical, à signaler à la CPE/l’infirmière scolaire. 

 

RECREATIONS 

 

• Des pauses sont prévues de 10h20 à 10h40, de 11h30/12h30 à 13h ou 

13h30/14h, et de 15h50 à 16h05.  

• Durant ce temps, je me détends sur la cour. Les échanges entre camarades 

doivent rester respectueux de tous et sans aucune brutalité. Je joue aux jeux 

de ballon dans l’espace dédié. Je peux également profiter des espaces 

détente/foyer, ou d’activités du CLAC selon l’organisation prévue : mon attitude 

doit y être adaptée. 

• Le coin « vestiaires EPS » n’est pas un lieu de récréation : ne pas y aller hors 

cours d’EPS. 

• Je ne rentre pas dans les bâtiments durant les temps de pause, sauf 

CPE/infirmerie/secrétariat, et sur autorisation préalable d’un surveillant. 

• Je profite de ce temps pour passer aux sanitaires (wc), à l’infirmerie ou en vie 

scolaire (CPE) si besoin : ainsi je ne perds pas de temps de classe.  

• Je peux aussi profiter d’un temps de lecture au CDI de 13h à 14h. 

• Je me mets en rang au moment de la sonnerie. 

BINOMES ET CASIERS 

• Lors de la rentrée, le professeur principal crée des binômes : les deux élèves 

partagent un casier en 6° et 5° (un cadenas, deux clés) et sont chargés de 

veiller à récupérer le travail et les cours (photocopies à faire) pour le camarade 

quand il est absent. 
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• Il s’agit d’un duo de travail : affinités, tensions, disputes et conflits doivent être 

laissés de côté. 

 

 

SELF 

• Dans un souci d’équité, un roulement est prévu entre les classes pour se 

présenter au self : je respecte l’heure de passage de ma classe. 

• Je me lave soigneusement les mains à l’eau et au savon au lavabo avant 

d’entrer dans le self. 

• Je suis à l’écoute du surveillant qui a la charge de remettre les cartes de self 

aux élèves afin de fluidifier le passage de tous. 

• Une fois ma carte scannée, je la range dans le tiroir de ma classe pour le 

lendemain. 

• Je range ma chaise en partant. 

• Tri lors du débarrassage : je mets dans le compost les restes de légumes, 

fruits, pain, féculents, et les serviettes en papier. Je n’y mets jamais les 

morceaux de viande, de poisson, le fromage et tous les emballages, que je 

jette à la poubelle. Puis je range les couverts, assiette, ramequins, verre et 

plateau dans les casiers prévus. 

• Je ne sors pas de nourriture du self : je termine à table tout ce que je 

veux manger. 

 

TELEPHONE PORTABLE 

 

• L’usage du téléphone portable est interdit au collège.  

• En cas d’urgence, je peux demander à téléphoner à la vie scolaire. 

L’organisation de la vie familiale ne relève pas d’une urgence : pronote est mis 

à jour régulièrement pour informer les familles des éventuelles modifications 

d’emploi du temps afin qu’elles puissent décider de leur organisation. Les 

modifications de dernière minute seront au besoin signalées aux parents par 

sms dans la mesure du possible. 

INFIRMERIE 

• Je peux me présenter à l’infirmerie en cas de nécessité absolue de soins. 

Sauf urgence, je m’y rends sur les temps de pause (maux de ventre, de tête 

par exemple) : ce n’est pas un lieu de promenade, mes passages doivent y 

être raisonnables. 

• Je me présente toujours d’abord en vie scolaire, qui m’indiquera si l’infirmière 

peut me recevoir et libèrera l’élève accompagnateur. Je me présente à 

nouveau en vie scolaire quand j’ai été reçu(e) par l’infirmière avant de 

retourner en classe. 

• Seule l’infirmière, à défaut un personnel de vie scolaire, décide au vu de mon 

état de la nécessité de joindre mes parents ou non. 

 

TEMPS D’ETUDE 

• Les temps d’étude sont un moment privilégié pour m’avancer dans mes 

devoirs, revoir une leçon, profiter de l’aide de mes camarades ou leur en 

apporter, rattraper des cours manqués, faire des photocopies, ou bien encore 

lire. 

• Afin que chacun puisse bénéficier de ce temps de travail, le calme y est 

requis : l’étude n’est pas un temps de récréation. 

• Je peux me rendre au CDI pour consulter des ouvrages ou en emprunter, 

selon le planning d’ouverture du CDI. 

 

SAVOIR-VIVRE EN COLLECTIVITE 

• Je suis toujours respectueux-se des personnels, camarades et du matériel, 

dans mes propos, mon attitude et mes gestes. 

• Mes jeux ne doivent jamais être dangereux pour moi ou les autres 

(mouvements brusques, courses poursuites…). 

• J’ai une tenue adaptée au collège : il s’agit de mon univers de travail, 

nécessairement différent de mon univers familial ou de loisirs. 

• Je salue tout adulte entrant dans ma salle en me levant (= un bonjour collectif), 

sauf pour la récupération de l’appel/la distribution de documents. 

• Entre deux cours, je me dirige dans le calme mais sans traîner vers la salle de 

classe suivante. En cas d’urgence uniquement, je peux me rendre aux 

toilettes. Pour boire, j’amène une gourde que je garde avec mes affaires. 

• Exercice incendie : je laisse mes affaires et sors de la salle dans le calme, je 

rejoins le point de rassemblement de ma classe dans la cour et me mets en 

rang avec mes camarades. Le but est d’apprendre à sortir le plus rapidement 

possible des bâtiments sans bousculades et sans panique. 


